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Autopac covers replacement
transportation in two situations:

• when your vehicle is stolen. Your own Autopac
insurance covers you.

• when another Autopac-insured driver was at-
fault for damaging your vehicle in a crash. Here,
you claim against the other driver’s liability
insurance.

Covering these two situations achieves a good
balance between protection and the premiums we
have to charge.

Your Autopac policy covers replacement
transportation costs up to $34 a day to
a maximum of $1,020.

Coverage begins 72 hours after you first report to
us or the police. It ends as soon as:

• you get your vehicle back, or

• we offer you a settlement, or 

• the coverage limit is reached.

Le régime Autopac couvre les frais de
transport de remplacement dans deux
situations :

•  votre véhicule est volé– Votre
assurance Autopac vous protège.

•un autre conducteur assuré en vertu du régime
Autopac est responsablede l’accident qui a
endommagé votre véhicule – Dans un tel cas, vous
soumettez une demande d’indemnisation contre
l’autre conducteur aux termes de son assurance de
responsabilité civile.

En proposant une assurance pour ces deux situations,
nous obtenons un bon équilibre entre la protection
offerte et les primes que nous devons facturer.

Votre police d’assurance Autopac amortit vos
frais de transport de remplacement. Le montant
remboursé se limite à 34 $ par jour, jusqu’à
concurrence de 1 020 $.

La protection entre en vigueur 72 heures après la
déclaration du vol à la police ou à la Société d’assurance
publique. Elle prend fin dès que se réalise une des
conditions suivantes :

•vous récupérez votre véhicule;

•nous vous offrons un règlement;

•votre plafond de garantie est atteint.

Coverage in 
two situations

When your
vehicle is

stolen

Garantie
applicable

à deux
situations

Si votre
véhicule
est volé
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Rappelez-vous que l’utilisation d’un moyen de
transport de remplacement ne signifie pas
nécessairement la location d’un autre véhicule.
La location d’un véhicule est souvent le moyen le
plus coûteux pour vous déplacer. Les transports en
commun ou les taxis peuvent être tout aussi
appropriés et ils coûtent moins cher.

Si vous devez absolument louer un véhicule, essayez
de faire affaire avec une entreprise membre de la
Manitoba Car and Truck Rental Association
(MCTRA).

La Société d’assurance publique et la MCTRA se
sont entendues sur les tarifs applicables à tous les
genres de véhicules de location. Sur autorisation de
la Société d’assurance publique, les entreprises
membres de la MCTRA peuvent facturer
directement la Société pour votre véhicule loué.

Nota. Ce sont les policiers, et non pas votre
expert en sinistres, qui vous informeront si votre
véhicule a été retrouvé. Étant donné que votre
expert en sinistres compte sur vous pour obtenir
ce renseignement, veuillez le lui transmettre dès
que possible.

Remember, replacement transportation
doesn’t necessarily mean renting a car.
Renting a car is often the most expensive way
to transport yourself. Taking a bus or a taxi
may work just as well and cost less.

If renting another vehicle is absolutely
necessary, please consider renting from a
company with membership in the Manitoba
Car and Truck Rental Association (MCTRA).

Manitoba Public Insurance and the MCTRA
have agreed on fees for all sizes and types of
rental vehicles. With pre-approval, these rental
firms can bill us directly for your rental.

Note: The police will notify you, not your
adjuster, when they recover your stolen
vehicle. Your Adjuster relies on you for this
information, so please tell your Adjuster
right away.
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Your own Autopac policy
doesn’t cover you for
replacement transportation in

this situation. Your claim is against the other
driver’s Autopac policy.

These conditions apply:

• the other driver must be at fault

• the other driver must have valid Autopac
coverage

• you must actually need to pay for replacement
transportation. If you don’t, there’s no coverage.
For instance, if you own another car you can
drive, you don’t need to pay for replacement
transportation.

You must minimize your costs by:

• using less expensive transportation, 
like taking a bus, when possible;

• renting the least expensive type and 
size of vehicle needed for temporary
transportation, if you must rent a vehicle;

• considering a rental company with membership
in the Manitoba Car and Truck Rental
Association (MCTRA). Manitoba Public Insurance
and MCTRA have agreed on reasonable rental
charges for different types and sizes of rental
vehicles. Plus, these rental companies can bill us
directly for your rental (with pre-approval from
us—certain restrictions apply);

• using your vehicle until your body shop has the
parts on hand to do the repairs—provided your
vehicle is safe to drive;

• asking your body shop how long the repairs will
take and then checking with your Adjuster to
confirm that the time frame is reasonable;

Votre propre police d’assurance
Autopac ne couvre pas vos frais de
transport de remplacement. Votre
demande d’indemnisation vise la
police d’assurance Autopac de
l’autre conducteur.

Les conditions suivantes s’appliquent à un tel cas :
•l’autre conducteur doit être tenu responsable 

de l’accident;

•l’autre conducteur doit avoir une assurance 
Autopac valide;

•vous devez assumer réellement des frais de transport
de remplacement. Dans le cas contraire, vous ne
bénéficiez d’aucune garantie. Par exemple, si vous êtes
propriétaire d’un autre véhicule que vous pouvez
utiliser, vous n’avez pas besoin de payer des frais de
transport de remplacement.

Vous devez minimiser vos coûts
comme suit :
•utilisez, dans la mesure du possible, un moyen de

transport peu coûteux (p. ex., transports en commun);

•  louez le véhicule le moins coûteux comme moyen de
transport temporaire, si vous devez en louer un;

•faites affaire avec une entreprise membre de la
Manitoba Car and Truck Rental Association
(MCTRA). La Société d’assurance publique et la
MCTRA se sont entendues sur des tarifs de location
raisonnables pour tous les genres de véhicules. De
plus, les entreprises membres de la MCTRA peuvent
facturer directement la Société d’assurance publique
pour votre véhicule de location, sur autorisation de
cette dernière (certaines restrictions s’appliquent);

•utilisez votre véhicule en attendant que l’atelier de
réparation ait reçu les pièces nécessaires pour les
réparations, pourvu que votre véhicule puisse être
conduit en toute sécurité;

•demandez à l’atelier de réparation de vous indiquer le
délai exigé pour les réparations et communiquez avec
votre expert en sinistres afin de confirmer le caractère
raisonnable du délai;
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Si un autre
conducteur assuré

en vertu du
régime Autopac
est responsable

When another
Autopac-insured
driver is at fault



• getting your vehicle into the repair shop early
enough in the week so that you don’t have to
leave it over a weekend;

• starting to look for another vehicle if it’s clear
yours is a write-off. Don’t wait for your
settlement to start looking.

If you have to rent a vehicle, we pay for
daily rental charges and taxes, but not gas,
mileage, collision damage waivers (CDW),
or personal accident insurance (PAI).

If you want more coverage,
consider buying one of our

special “Loss of Use” policies. These policies
cover your expenses for replacement
transportation because of any accidental
damage to your vehicle. Remember though, for
this policy to help you, you must buy it before
your vehicle sustains damage. Ask your
Autopac agent for the details.

•apportez votre véhicule à l’atelier de réparation
au début de la semaine afin de ne pas devoir le
laisser pendant la fin de semaine;

•commencez à chercher un autre véhicule s’il
semble clair que le vôtre est une perte totale;
n’attendez pas un règlement pour commencer 
à chercher.

Si vous devez louer un véhicule, nous
remboursons les frais de location quotidiens et
les taxes applicables, mais non les frais d’essence
et de kilométrage, les frais d’exemption des
dommages dus à une collision (EDC) et les
primes d’assurance individuelle contre les
accidents (AIA).

Si vous souhaitez accroître votre
protection, vous pouvez souscrire
une assurance en cas de privation
de jouissance d’un véhicule. Une

telle police rembourse vos frais de transport de
remplacement en cas de dommages accidentels à
votre véhicule. Rappelez-vous toutefois que vous
devez souscrire une telle police avantque votre
véhicule ne soit endommagé si vous voulez en
bénéficier. Demandez tous les détails à votre 
agent Autopac.
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More coverage if
you want it

Une protection
accrue si vous

le désirez



For more information on coverage for
replacement transportation, ask your
Adjuster.

Or call the Autopac Line:

985-7000 
(In Winnipeg)

1-800-665-2410 
(Outside Winnipeg Toll-Free)

985-8832 
(Deaf Access TTY/TDD)

Autopac Line 
hours of operation:

Monday to Friday
7:00 am - 9:00 pm

Saturday
8:30 am - 4:00 pm

Sunday
Closed

This publication is also available in large print, audio tape or
braile on request.

The information contained in this brochure is of a broad, general

nature. The Manitoba Public Insurance Corporation Act, The

Highway Traffic Act and their accompanying Regulations should be

consulted for interpretation and application of the law.
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Pour de plus amples
renseignements sur la
garantie applicable aux

frais de transport de remplacement, addressez-vous à votre
expert en sinistres.

OuutilisezlaligneAutopac

985-7000
À Winnipeg

1-800-665-2410
À l’extérieur de Winnipeg
(sans frais)

985-8832
Malentendants
(téléimprimeurs/ATS)

Heures de bureau

Du lundi au vendredi
De 7h à 21h
Samedi
De 8h30 à 16h

Dimanche
Fermé

La présente brochure est également offerte en gros caractères, sur
cassette et en braille, sur demande.

Les renseignements contenus dans cette brochure sont de nature

générale. Pour tout ce qui concerne l’interprétation et l’application

de la loi, veuillez consulter la Loi sur la Société d’assurance
publique du Manitobaet le Code de la route, ainsi que leurs

règlements d’application.
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You can 
also write:

Manitoba Public
Insurance

P.O. Box 6300

234 Donald Street

Winnipeg MB 

R3C 4A4

Vous pouvez aussi
écrire à l’adresse

suivante :

Société d’assurance 
publique du Manitoba

C.P. 6300 
234, rue Donald
Winnipeg (MB)  

R3C 4A4

Where can I
go for more

information?

Où dois-je m’adresser
pour obtenir de plus

amples renseignements?

www.mpi.mb.ca
www.mpi.mb.ca


